
Possibilités de
financement pour
des projets de
requalification de
friches
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En fonction du contexte et des enjeux, le projet peut se rattacher à une ou plusieurs 
politiques de l’établissement :



Eau et nature en 
ville et village



Accompagner la ville durable autour du cycle naturel de l'eau : déconnexion des réseaux, perméabilisation des sols, 
biodiversité, récupération des eaux de pluie

Schiltigheim (67) , friche AdelhoffenSource : AERM 

Nancy (54) Source : AERM

URBANISME DURABLE / EAU ET NATURE EN VILLE ET VILLAGE, 
Une approche transversale de l'aménagement urbain 

pour l'Agence de l'eau Rhin-Meuse

Ecole de Dambach-la-Ville (67) Source : AERM

Des projets écologiques et 
économiques, 1000 projets 
opérationnels accompagnés 
par l’Agence de l’Eau Rhin-

Meuse depuis 6 ans, 
techniquement 

et financièrement
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projets les plus
efficaces et les plus écologiques
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Fonds Vert – Plan de renaturation des villes et villages

Instruit par les Agences de l’Eau en région 
Grand Est, avec la préfecture de Région

Porteurs de projets éligibles :

- Collectivités (ou leurs concessionnaires, 

délégataires et mandataires)

- Etablissements publics
- Bailleurs sociaux

Les projets doivent être localisés
dans l’espace urbanisé existant.

Behren-lès-Forbach –
Place des oies et jardins ouvriers



Milieux naturels 
et biodiversité



Commission des Milieux Naturels du 14 mai 2024

Restauration de cours d’eau, de la 
continuité écologique et d’espaces de 

dissipation des crues

Préservation et
restauration des
milieux humides

Préservation et restauration des 
plans d’eau, en conciliation avec 

leurs usages

Préservation et restauration de la 
trame prairiale (aides aux filières 
agricoles, prairies remarquables, 

sensibles, …)

Restauration de la trame bocagère 
(hydraulique douce, ripisylve, agroforesterie, 

restauration des corridors écologiques,  
biodiversité en ville et industrie …)

Restauration et préservation des 
habitats d’espèces menacées 

inféodées aux milieux aquatiques, 
humides et prairiaux

Lutte contre les espèces végétales 
exotiques envahissantes prioritaires

Les possibilités d’accompagnement vont
grandement dépendre des enjeux
environnementaux associés au projet et de
son ambition



Si le projet intègre un volet restauration de
cours d’eau

Critère d’éligibilité pour la restauration écologique :
Être dans une logique de restauration des fonctionnalités écologique qui vont au delà d’une végétalisation (logique de 
trame, restauration du fonctionnement hydraulique/hydrologique d’un site etc…)



Zones humides

Trame verte

Espèces

Au cas par cas
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Les travaux résultant d’une prescription réglementaire liée à
une dégradation du milieu (mesures compensatoires, remise
en état d’un site, …) ne sont pas éligibles aux aides de
l’Agence de l’eau, sauf si les actions mises en œuvre vont au-
delà des prescriptions et dans le sens de la restauration des
milieux
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Réhabilitation de sols pollués dans le cadre d’un réaménagement urbain (reconversion de friches industrielles  )

Principaux critères d’éligibilité : 

• La pollution identifiée présente un risque pour la ressource en eau ;
• Le responsable ne peut pas être appelé à la cause (principe pollueur payeur).

Taux d’accompagnement de référence : 

• Etudes : 70%
• Travaux : 50 %

Les taux sont modulés au cas par cas notamment selon l’ambition environnementale et l’économie du projet de 
réhabilitation de la friche et la destination des terrains dépollués.




